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CONVENTION l RELATIVE AUX INFRACTIONS ET À CER 
TAINS AUTRES ACTES SURVENANT À BORD DES 
AÉRONEFS

Les Etats parties à la présente Convention

1 Entrée en vigueur le 4 décembre 1969, entre les Etats suivants, soit le quatre-vingt- 
dixième jour après le dépôt auprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale de 
l'instrument de ratification du douzième d'entre eux, conformément à l'article 21:

Date du dépit 
Etat d* l'Instrument

Portugal ................... 25 novembre 1964 •
Philippines ................... 26 novembre 1965
République de Chine .............. 28 février 1966
Danemark ...... t ........... 17 janvier 1967 b
Norvège ................... 17 janvier 1967 c
Suède ....................... 17 janvier 1967
Italie ....................... 18 octobre 1968
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord .................... 29 novembre 1968
(Avec une déclaration d.) 

Mexique ................... 18 mars 1969 e
Haute Volta ................. 6 juin 1969
Niger .................... 27 juin 1969 *
Etats-Unis d'Amérique ............ 5 septembre 1969

Par la suite, conformément au même article 21, la Convention est entrée en vigueur 
à l'égard de l'Etat suivant, le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de son instrument 
de ratification:

Date du dépât 
Etat de l'instrument

Israël .................... 19 septembre 1969
(Avec effet à
compter du
18 décembre 1969.)

* Signature apposée le 11 mars 1964 : Ed. Brazâo.
b Signature apposée le 21 novembre 1966 : Mogens Juhl.
c Signature apposée le 19 avril 1966 : Bredo Stabell.
4 Voir p. 254 du présent volume le texte de la déclaration faite lors de la ratification.
* Signature apposée le 24 décembre 1968 : José Rodrfguez Torres. 
1 Signature apposée le 14 avril 1969 : Adamou Mayaki.
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Sont convenus des dispositions suivantes :

TITRE PREMIER

CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

Article premier
1. La présente Convention s'applique : 

à) aux infractions aux lois pénales;
b) aux actes qui, constituant ou non des infractions, peuvent compromettre 

ou compromettent la sécurité de l'aéronef ou de personnes ou de biens 
à bord, ou compromettent le bon ordre et la discipline à bord.

2. Sous réserve des dispositions du Titre IŒ, la présente Convention 
s'applique aux infractions commises ou actes accomplis par une personne à 
bord d'un aéronef immatriculé dans un Etat contractant pendant que cet 
aéronef se trouve, soit en vol, soit à la surface de la haute mer ou d'une 
région ne faisant partie du territoire d'aucun Etat.

3. Aux fins de la présente Convention, un aéronef est considéré 
comme en vol de juis le moment où la force motrice est employée pour 
décoller jusqu'au t loment où l'atterrissage a pris fin.

4. La préseï 
des fins militaires,

Sans préjudi 
gences de la sec 
aucune dispositio: 
autorisant ou p: 
le cas d'infractio: 
discrimination ra

te Convention ne s'applique pas aux aéronefs utilisés à 
le douane ou de police.

Article 2
e des dispositions de l'Article 4 et sous réserve des exi- 
ité de l'aéronef et des personnes ou des biens à bord, 
de la présente Convention ne peut être interprétée comme 
rivant l'application de quelque mesure que ce soit dans 
à des lois pénales de caractère politique ou fondées sur la 

'aie ou religieuse.

TITRE n 
COMPÉTENCE

Article 3
1. L'Etat d'immatriculation de l'aéronef est compétent pour connaître 

des infractions commises et actes accomplis à bord.
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2. Tout Etat contractant prend les mesures nécessaires pour établir 
sa compétence, en sa qualité d'Etat d'immatriculation, aux fins de connaître 
des infractions commises à bord des aéronefs inscrits sur son registre d'imma 
triculation.

3. La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale exercée 
conformément aux lois nationales.

Article 4
Un Etat contractant qui n'est pas l'Etat d'immatriculation ne peut 

gêner l'exploitation d'un aéronef en vol en vue d'exercer sa compétence 
pénale à l'égard d'une infraction commise à bord que dans les cas suivants :
d) cette infraction a produit effet sur le territoire dudit Etat;
6) cette infraction a été commise par ou contre un ressortissant dudit Etat 

ou une personne y ayant sa résidence permanente;
c) cette infraction compromet la sécurité dudit Etat;
d) cette infraction constitue une violation des règles ou règlements relatifs 

au vol ou à la manœuvre des aéronefs en vigueur dans ledit Etat;
é) l'exercice de cette compétence est nécessaire pour assurer le respect d'une 

obligation qui incombe audit Etat en vertu d'un accord international 
multilatéral.

TITRE m 
POUVOIRS DU COMMANDANT D'AÉRONEF

Article 5
1. Les dispositions du présent Titre ne s'appliquent aux infractions et 

aux actes commises ou accomplis, ou sur le point de l'être, par une personne 
à bord d'un aéronef en vol, soit dans l'espace aérien de l'Etat d'immatricu 
lation, soit au-dessus de la haute mer ou d'une région ne faisant partie du 
territoire d'aucun Etat, que si le dernier point de décollage ou le prochain 
point d'atterrissage prévu est situé sur le territoire d'un Etat autre que celui 
d'immatriculation, ou si l'aéronef vole ultérieurement dans l'espace aérien 
d'un Etat autre que l'Etat d'immatriculation, ladite personne étant encore 
à bord.

2. Aux fins du présent Titre, et nonobstant les dispositions de l'Article 
premier, paragraphe 3, un aéronef est considéré comme en vol depuis le
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moment où, l'embarquement étant terminé, toutes ses portes extérieures ont 
été fermées jusqu'au moment où l'une de ces portes est ouverte en vue du 
débarquement. En cas d'atterrissage forcé, les dispositions du présent Titre 
continuent de s'appliquer à l'égard des infractions et des actes survenus à 
bord jusqu'à ce que l'autorité compétente d'un Etat prenne en charge 
l'aéronef ainsi que les personnes et biens à bord.

Article 6
1. Lorsque le commandant d'aéronef est fondé à croire qu'une per 

sonne a commis ou accompli ou est sur le point de commettre ou d'accomplir 
à bord une infraction ou un acte, visés à l'Article premier, paragraphe 1, il 
peut prendre, à l'égard de cette personne, les mesures raisonnables, y com 
pris les mesures de contrainte, qui sont nécessaires :
a) pour garantir la sécurité de l'aéronef ou de personnes ou de biens à bord;
b) pour maintenir le bon ordre et la discipline à bord;
c) pour lui permettre de remettre ladite personne aux autorités compétentes 

ou de la débarquer conformément aux dispositions du présent Titre.
2. Le commandant d'aéronef peut requérir ou autoriser l'assistance 

des autres membres de l'équipage et, sans pouvoir l'exiger, demander ou 
autoriser celle des passagers en vue d'appliquer les mesures de contrainte 
qu'il est en droit de prendre. Tout membre d'équipage ou tout passager peut 
également prendre, sans cette autorisation, toutes mesures préventives rai 
sonnables, s'il est fondé à croire qu'elles s'imposent immédiatement pour 
garantir la sécurité de l'aéronef ou de personnes ou de biens à bord.

Article 7
1. Les mesures de contrainte prises à l'égard d'une personne confor 

mément aux dispositions de l'Article 6 cesseront d'être appliquées au-delà 
de tout point d'atterrissage à moins que :
a) ce point ne soit situé sur le territoire d'un Etat non contractant et que 

les autorités de cet Etat ne refusent d'y permettre le débarquement de la 
personne intéressée ou que des mesures de contrainte n'aient été imposées 
à celle-ci conformément aux dispositions de l'Article 6, paragraphe 1, c, 
pour permettre sa remise aux autorités compétentes;

b) l'aéronef ne fasse un atterrissage forcé et que le commandant d'aéronef 
ne soit pas en mesure de remettre la personne intéressée aux autorités 
compétentes;
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c) la personne intéressée n'accepte de continuer à être transportée au-delà 
de ce point en restant soumise aux mesures de contrainte.

2. Le commandant d'aéronef doit, dans les moindres délais et, si pos 
sible, avant d'atterrir sur le territoire d'un Etat avec à son bord une per 
sonne soumise à une mesure de contrainte prise conformément aux disposi 
tions de l'Article 6, informer les autorités dudit Etat de la présence à bord 
d'une personne soumise à une mesure de contrainte et des raisons de cette 
mesure.

Article 8
1. Lorsque le commandant d'aéronef est fondé à croire qu'une per 

sonne a accompli ou est sur le point d'accomplir à bord un acte visé à 
l'Article premier, paragraphe 1, b, il peut débarquer cette personne sur le 
territoire de tout Etat où atterrit l'aéronef pour autant que cette mesure soit 
nécessaire aux fins visées à l'Article 6, paragraphe 1, a ou b.

2. Le commandant d'aéronef informe les autorités de l'Etat sur le 
territoire duquel il débarque une personne, conformément aux dispositions 
du présent article, de ce débarquement et des raisons qui l'ont motivé.

Article 9

1. Lorsque le commandant d'aéronef est fondé à croire qu'une per 
sonne a accompli à bord de l'aéronef un acte qui, selon lui, constitue une 
infraction grave, conformément aux lois pénales de l'Etat d'immatriculation 
de l'aéronef, il peut remettre ladite personne aux autorités compétentes de 
tout Etat contractant sur le territoire duquel atterrit l'aéronef.

2. Le commandant d'aéronef doit, dans les moindres délais et si pos 
sible avant d'atterrir sur le territoire d'un Etat contractant avec à bord une 
personne qu'il a l'intention de remettre conformément aux dispositions du 
paragraphe précédent, faire connaître cette intention aux autorités de cet 
Etat ainsi que les raisons qui la motivent.

3. Le commandant d'aéronef communique aux autorités auxquelles il 
remet l'auteur présumé de l'infraction, conformément aux dispositions du 
présent article, les éléments de preuve et d'information qui, conformément 
à la loi de l'Etat d'immatriculation de l'aéronef, sont légitimement en sa 
possession.

Article 10 
Lorsque l'application des mesures prévues par la présente Convention
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est conforme à celle-ci, ni le commandant d'aéronef, ni un autre membre 
de l'équipage, ni un passager, ni le propriétaire, ni l'exploitant de l'aéronef, 
ni la personne pour le compte de laquelle le vol a été effectué, ne peuvent 
être déclarés responsables dans une procédure engagée en raison d'un pré 
judice subi par la personne qui a fait l'objet de ces mesures.

TITRE rv 
CAPTURE ILLICITE D'AÉRONEFS

Article 11
1. Lorsque, illicitement, et par violence ou menace de violence, une 

personne à bord a gêné l'exploitation d'un aéronef en vol, s'en est emparé 
ou en a exercé le contrôle, ou lorsqu'elle est sur le point d'accomplir un tel 
acte, les Etats contractants prennent toutes mesures appropriées pour resti 
tuer ou conserver le contrôle de l'aéronef au commandant légitime.

2. Dans les cas visés au paragraphe précédent, tout Etat contractant 
où atterrit l'aéronef permet aux passagers et à l'équipage de poursuivre leur 
voyage aussitôt que possible. H restitue l'aéronef et sa cargaison à ceux qui 
ont le droit de les détenir.

TITRE v 
POUVOIRS ET OBLIGATIONS DES ÉTATS

Article 12
Tout Etat contractant doit permettre au commandant d'un aéronef 

immatriculé dans un autre Etat contractant de débarquer toute personne 
conformément aux dispositions de l'Article 8, paragraphe 1.

Article 13
1. Tout Etat contractant est tenu de recevoir une personne que 

le commandant d'aéronef lui remet conformément aux dispositions de 
l'Article 9, paragraphe 1.

2. S'il estime que les circonstances le justifient, tout Etat contractant 
assure la détention ou prend toutes autres mesures en vue d'assurer la pré 
sence de toute personne auteur présumé d'un acte visé à l'Article 11, para 
graphe 1, ainsi que de toute personne qui lui a été remise. Cette détention
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et ces mesures doivent être conformes à la législation dudit Etat; elles ne 
peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire à l'engagement de 
poursuites pénales ou d'une procédure d'extradition.

3. Toute personne détenue en application du paragraphe précédent, 
peut communiquer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié 
de l'Etat dont elle a la nationalité; toutes facilités lui sont accordées à cette 
fin.

4. Tout Etat contractant auquel une personne est remise conformé 
ment aux dispositions de l'Article 9, paragraphe 1, ou sur le territoire duquel 
un aéronef atterrit après qu'un acte visé à l'Article 11, paragraphe 1, a été 
accompli, procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d'éta 
blir les faits.

5. Lorsqu'un Etat a mis une personne en détention conformément aux 
dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette détention, 
ainsi que des circonstances qui la justifient, l'Etat d'immatriculation de 
l'aéronef, l'Etat dont la personne détenue a la nationalité et, s'il le juge 
opportun, tous autres Etats intéressés. L'Etat qui procède à l'enquête préli 
minaire visée au présent article, paragraphe 4, en communique prompte- 
ment les conclusions auxdits Etats et leur indique s'il entend exercer sa 
compétence.

Article 14
1. Si une personne qui a été débarquée conformément aux disposi 

tions de l'Article 8, paragraphe 1, ou qui a été remise conformément aux 
dispositions de l'Article 9, paragraphe 1, ou qui a débarqué après avoir 
accompli un acte visé à l'Article 11, paragraphe 1, ne peut ou ne veut pas 
poursuivre son voyage, l'Etat d'atterrissage, s'il refuse d'admettre cette per 
sonne et que celle-ci n'ait pas la nationalité dudit Etat ou n'y ait pas établi 
sa résidence permanente, peut la refouler vers l'Etat dont elle a la nationalité 
ou dans lequel elle a établi sa résidence permanente, ou vers l'Etat sur le 
territoire duquel elle a commencé son voyage aérien.

2. Ni le débarquement, ni la remise, ni la détention, ni d'autres 
mesures, visées à l'Article 13, paragraphe 2, ni le renvoi de la personne 
intéressée ne sont considérés comme valant entrée sur le territoire d'un Etat 
contractant, au regard des lois de cet Etat relatives à l'entrée ou à l'admission 
des personnes. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent affecter 
les lois des Etats contractants relatives au refoulement des personnes.
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Article 15
1. Sous réserve des dispositions de l'article précédent, toute personne 

qui a été débarquée conformément aux dispositions de l'Article 8, para 
graphe 1, ou qui a été remise conformément aux dispositions de l'Article 9, 
paragraphe 1, ou qui a débarqué après avoir accompli un acte visé à 
l'Article 11, paragraphe 1, et qui désire poursuivre son voyage peut le faire 
aussitôt que possible vers la destination de son choix, à moins que sa pré 
sence ne soit requise selon la loi de l'Etat d'atterrissage, aux fins de pour 
suites pénales et d'extradition.

2. Sous réserve de ses lois relatives à l'entrée et à l'admission, à l'extra 
dition et au refoulement des personnes, tout Etat contractant dans le terri 
toire duquel une personne a été débarquée conformément aux dispositions 
de l'Article 8, paragraphe 1, ou remise conformément aux dispositions de 
l'Article 9, paragraphe 1, ou qui a débarqué et à laquelle est imputé un acte 
visé à l'article 11, paragraphe 1, accorde à cette personne un traitement qui, 
en ce qui concerne sa protection et sa sécurité, n'est pas morns favorable 
que celui qu'il accorde à ses nationaux dans des cas analogues.

TITRE VI

AUTRES DISPOSITIONS

Article 16
1. Les infractions commises à bord d'aéronefs immatriculés dans un 

Etat contractant sont considérées, aux fins d'extradition, comme ayant été 
commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire de l'Etat 
d'immatriculation de l'aéronef.

2. Compte tenu des dispositions du paragraphe précédent, aucune dis 
position de la présente Convention ne doit être interprétée comme créant 
une obligation d'accorder l'extradition.

Article 17
En prenant des mesures d'enquête ou d'arrestation ou en exerçant de 

toute autre manière leur compétence à l'égard d'une infraction commise à 
bord d'un aéronef, les Etats contractants doivent dûment tenir compte de 
la sécurité et des autres intérêts de la navigation aérienne et doivent agir de 
manière à éviter de retarder sans nécessité l'aéronef, les passagers, les 
membres de l'équipage ou les marchandises.
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Article 18
Si des Etats contractants constituent pour le transport aérien, des orga 

nisations d'exploitation en commun ou des organismes internationaux 
d'exploitation et si les aéronefs utilisés ne sont pas immatriculés dans un Etat 
déterminé, ces Etats désigneront, suivant des modalités appropriées, celui 
d'entre eux qui sera considéré, aux fins de la présente Convention, comme 
Etat d'immatriculation. Ils aviseront de cette désignation l'Organisation de 
l'Aviation civile internationale qui en informera tous les Etats parties à la 
présente Convention.

TITRE vn 
DISPOSITIONS PROTOCOLAIRES

Article 19
La présente Convention, jusqu'à la date de son entrée en vigueur dans 

les conditions prévues à l'Article 21, est ouverte à la signature de tout Etat 
qui, à cette date, sera membre de l'Organisation des Nations Unies ou d'une 
institution spécialisée.

Article 20
1. La présente Convention est soumise à la ratification des Etats signa 

taires conformément à leurs dispositions constitutionnelles.
2. Les instruments de ratification seront déposés auprès de l'Organi 

sation de l'Aviation civile internationale.

Article 21
1. Lorsque la présente Convention aura réuni les ratifications de 

douze Etats signataires, elle entrera en vigueur entre ces Etats le quatre- 
vingt-dixième jour après le dépôt du douzième instrument de ratification. 
A l'égard de chaque Etat qui la ratifiera par la suite, elle entrera en vigueur 
le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de son instrument de ratification.

2. Dès son entrée en vigueur, la présente Convention sera enregistrée 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par l'Orga 
nisation de l'Aviation civile internationale.
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Article 22
1. La présente Convention sera ouverte, après son entrée en vigueur, 

à l'adhésion de tout Etat membre de l'Organisation des Nations Unies ou 
d'une institution spécialisée.

2. L'adhésion sera effectuée par le dépôt d'un instrument d'adhésion 
auprès de l'Organisation de l'Aviation civile internationale et prendra effet 
le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date de ce dépôt.

Article 23
1. Tout Etat contractant peut dénoncer la présente Convention par 

une notification faite à l'Organisation de l'Aviation civile internationale.

2. La dénonciation prendra effet six mois après la date de réception 
de la notification par l'Organisation de l'Aviation civile internationale.

Article 24
1. Tout différend entre des Etats contractants concernant l'interpréta 

tion ou l'application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé 
par voie de négociation est soumis à l'arbitrage, à la demande de l'un d'entre 
eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les 
Parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbi 
trage, l'une quelconque d'entre elles peut soumettre le différend à la Cour 
internationale de Justice, en déposant une requête conformément au Statut 
de la Cour.

2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la pré 
sente Convention ou y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par 
les dispositions du paragraphe précédent. Les autres Etats contractants ne 
seront pas liés par lesdites dispositions envers tout Etat contractant qui aura 
formulé une telle réserve.

3. Tout Etat contractant qui aura formulé une réserve conformément 
aux dispositions du paragraphe précédent pourra à tout moment lever cette 
réserve par une notification adressée à l'Organisation de l'Aviation civile 
internationale.

Article 25
Sauf dans le cas prévu à l'Article 24, il ne sera admis aucune réserve à 

la présente Convention.
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Article 26
L'Organisation de l'Aviation civile internationale notifiera à tous les 

Etats membres de l'Organisation des Nations Unies ou d'une institution 
spécialisée :
a) toute signature de la présente Convention et la date de cette signature;
b) le dépôt de tout instrument de ratification ou d'adhésion et la date de ce 

dépôt;
c) la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur conformément 

aux dispositions du paragraphe 1 de l'Article 21 ;
d) la réception de toute notification de dénonciation et la date de réception; 

et
e) la réception de toute déclaration ou notification faite en vertu de 

l'Article 24 et la date de réception.
EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont 

signé la présente Convention.
FAIT à Tokyo le quatorzième jour du mois de septembre de l'an mil 

neuf cent soixante-trois, en trois textes authentiques rédigés dans les langues 
française, anglaise et espagnole.

La présente Convention sera déposée auprès de l'Organisation de 
l'Aviation civile internationale où, conformément aux dispositions de 
l'Article 19, elle restera ouverte à la signature et cette Organisation trans 
mettra des copies certifiées conformes de la présente Convention à tous les 
Etats membres de l'Organisation des Nations Unies ou d'une institution spé 
cialisée.
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Congo (Brazzaville): 
[Congo (Brazzaville) :]

F. OLLASSA
Federal Republic of Germany: 
[République fédérale d'Allemagne :]

Herbert DITTMAN

Guatemala: 
[Guatemala :]

Holy See: 
[Saint-Siège :]

Indonesia: 
[Indonésie :]

Italy: 
[Italie :]

Japan: 
[Japon :]

Liberia: 
[Liberia :]

Panama: 
[Panama :]

Heinrich GRÛTZNER

[Illegible - Illisible]

Suemasa OKAMOTO

G. RISAKOTTA

A. AMBROSINI 
Salvatore CACOPARDO

SMzuo SAITO

Albert CORVAH

[Illegible - Illisible] 8 
[Illegible - Illisible] 3

1 F. Juàrez Rodas.
1 J. F. Franco.
1 Olmedo A. Rosas.
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Philippines: .=-.... 
[Philippines :]

M. MENDEZ
E. J. DE LA ROSA
Juan B. DIAZ 
[Illegible - Illisible] »

Republic of China: 
[République de Chine :]

H. Y. LAI
Sai-Tai CHOW

Republic of the Upper Volta: 
[République de Haute-Volta :]

F. OLLASSA
Sweden: 
[Suède :]

Karl SlDENBLADH

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland: 
[Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :]

Richard WILBERFORCE
Arnold KEAN
Fred BURROWS

United States of America: 
[Etats-Unis d'Amérique :]

Robert P. BOYLE
Yugoslavia:
[Yougoslavie ;] ,

Bogdan ZLATARIC
ad referendum

1 José I. Plana.
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DECLARATION MADE UPON 
RATIFICATION

DÉCLARATION FAITE LORS 
DE LA RATIFICATION

UNITED KINGDOM
OF GREAT BRITAIN

AND NORTHERN IRELAND

"On depositing the instrument of rati 
fication I have to declare on behalf of 
the Government of the United Kingdom 
that the provisions of the Convention 
shall not apply in regard to Southern 
Rhodesia unless and until the Govern 
ment of the United Kingdom inform the 
International Civil Aviation Organiza 
tion that they are in a position to ensure 
that the obligations imposed by the 
Convention in respect of that territory 
can be fully implemented."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRE 
TAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

[TRADUCTION '-TRANSLATION ']

En déposant l'instrument de ratifica 
tion, je me dois d'affirmer, au nom du 
Gouvernement du Royaume-Uni, que 
les dispositions de la Convention ne 
s'appliquent pas à l'égard de la Rhodé- 
sie du Sud, à moins que le Gouver 
nement du Royaume-Uni n'informe 
l'Organisation de l'Aviation civile inter 
nationale qu'il est à même de s'assurer 
que les obligations imposées par la Con 
vention en ce qui concerne ce territoire 
peuvent être exécutées intégralement.

1 Traduction de l'Organisation de l'aviation civile internationale. 
* Translation by the International Civil Aviation Organization.
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